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FONDAMENTALES, OÙ QU’ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE 

Note verbale datée du 7 mars 2002, adressée au Haut-Commissariat des Nations Unies  
aux droits de l’homme par la Mission permanente de l’Azerbaïdjan 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

 

 La Mission permanente de la République azerbaïdjanaise présente ses compliments au 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et a l’honneur de lui transmettre 
ci-joint le texte d’une déclaration du Parlement de la République azerbaïdjanaise, d’un appel à 
l’Organisation des Nations Unies lancé par les survivants de Khojaly et d’un appel aux peuples 
du monde, chefs d’États, parlements et organisations internationales émanant du Président du 
Conseil spirituel suprême des peuples du Caucase à l’occasion du dixième anniversaire du 
génocide de Khojaly. 

 La Mission permanente serait très obligée au Haut-Commissariat de bien vouloir faire 
distribuer le texte des documents susmentionnés* conformément à la procédure en vigueur à 
l’Organisation des Nations Unies. 

                                                 
* Reproduits tels quels, en anglais et en russe seulement. 
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